
 
 

Emily Ohler, présidente, Tribunal des droits de la personne de la 
Colombie-Britannique 
 
Mme Ohler a été nommée membre à temps plein du Tribunal le 9 juin 2016, puis 
présidente le 1er août 2021, pour un premier mandat de trois ans. Son mandat a été 
renouvelé en juin 2023 pour une période additionnelle de cinq ans. Elle est titulaire d’un 
baccalauréat ès arts de l’Université de la Colombie-Britannique (1997), d’un 
Juris Doctor de la Osgoode Hall Law School (2000) et d’une maîtrise en droit de la 
National University of Singapore (2005). Elle a été admise au Barreau de 
la Colombie-Britannique en 2001. Elle a reçu le titre de conseillère du roi en 2025.​
​
Mme Ohler a amorcé sa carrière comme avocate en litige à Vancouver, avant de 
s’installer à Genève en 2005 pour se joindre à la Commission d’indemnisation des 
Nations Unies, un organe relevant du Conseil de sécurité des Nations Unies. Elle y a 
occupé les fonctions de conseillère juridique principale, où elle appuyait le Conseil 
d’administration dans la mise en œuvre et la gestion d’un programme supervisant des 
projets de réparation post-conflit totalisant 4,3 milliards de dollars, liés à la guerre 
du Golfe de 1991. De retour à Vancouver en 2011, elle a poursuivi son travail auprès de 
cette organisation à titre de consultante. Elle a également fondé Broadleap 
Solutions Ltd., un cabinet-conseil international spécialisé dans la mise en œuvre des 
Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme des Nations Unies. 
Elle a conçu et animé des programmes de formation et de mentorat en droits de la 
personne, siégé à plusieurs conseils d’administration et enseigné le droit international et 
la common law à l’Université de la Colombie-Britannique, comme chargée de cours et 
professeure associée. 
 


